
M É M O I R E  1 ^
A u  c itoyen  Ministre de la gu erre ,  et  au citoyen D irecte u r-

G énéral  de la liquidation,
*

P o u r  les citoyens J e a n - P i e r r e  L A N D R IO T  et G IR A R D , ci- 
devant marchands de bois à Besançon ;

Sur  une demande en liquidation et en payement de trois cent quarante cordes de 
bois qu’ ils ont fournies aux hôpitaux militaires de B esa n çon , en vertu des 
marchés fa its  avec les directeurs, le  contrôleur ambulant des hôpitaux  
sous l ’ inspection et d’après l ’approbation du commissaire ordonnateur, \

N o u s  avons sacrifié à la république, pour le service des hôpitaux militaires, 
non-seulement le fruit de nos travaux, le produit de notre industrie, mais encore 
nos biens propres, le patrimoine de nos pères, pour acquitter une partie des 
dettes que nous avons contractées; nous poursuivons la liquidation et le rem
boursement d ’une partie considérable de nos fournitures ; et lorsqu’après huit 
ans d ’attente de déboursés considérables, et trois ans employés en démarches, 
nous croyons avoir levé toutes les difficultée , vaincu tous les obstacles, nous 
apprenons, par notre correspondant, que n o tre tentative est vue de mauvais œ il, 
et paroît exciter l 'animadversion.

Q u elq u e  m an œ uvre  inconnue auroit - e l le  jeté du louche sur notre réclam a
t i o n ?  Q u e lq u ’un a-t-il eu l ’adresse de récolter nos sem en ces, et l ’art de fa ire  
retom b er sur nous la suife d ’une adroite friponnerie.

L e  gouvernement veut que les dettes légitimes de l ’état soient payées; les 
réclamations des créanciers ne peuvent donc être repoussées, si elles ne parois- 
sent pas l 'effet d ’une adroite friponnerie. Nous redoublerons donc nos efforts 
pour mettre dans tout son jour la légitimité de la nôtre.

F A I T S .

Sous la foi des promesses du gouvernement nous étions adjudicataires, conjoin
tement avec le citoyen B riet, que nous avons désintéressé, sous la promesse du 
gouvernement,d e  plusieurs bois très-considérables. L ’exploitation étoit commen- r  J 
c é e , lorsque deux grands fléaux, les réquisitions et la taxe vinrent ensemble "  . 
fondre sur les propriétaires et les marchands. Pour notre malheur, nos b o is  é t o i e n t  
tous situés aux environs de Besançon , et par conséquent de la prise la plus com- '  
m ode et la plus f acile. A u ssi,  de tous les marchands de bois , avons-nous été 
les plus maltraités. Nous f ûmes écrasés par les réquisitions; on n ’attendoit même 
pas nos livraisons; de nombreux détachemens venoient f aire enlever les b o is ,



£ o u v c n l  m ê m e  sans co m p lc  et sans m esure. Sur nos réclam ations , on nous dit 
J jue  le seul m oyen  de faire  cesser les réquisition s, étoit de nous obliger de four
nir  des quantités fixes. D e  deux grands m a u x  il .faut choisir le m oin d re, et nous 
prim es ce parti. N o u s  f îm es des m archés et des livraisons à diverses reprises , à 
des prix qui ne form oient pas la vingtièm e partie du prix de nos achats.

N o s  dernières soumissions a yan t été rem plies, nous cessâmes nos fournitures 
qui nous étoient payées avec des assignats u ’une valeur toujours décroissante. 
A lo r s  notre ruine étoit presque com plète  ; personne n e  vouloit y. faire succéder 
la  s ie n n e ,  et l ’empire des réquisitions étant p a ssé ,  on ne trouva plus de four
nisseurs pour nous rem placer.

L e  com m issaire ordon nateur Liauley  ne pouvan t plus approvisionner les hô
p itaux avec des assignats, en écrivit au m inistre de la g uerre ,  qui l'autorisa à 
traiter en num éraire. 11 lions fit part de sa lettre et nous pressa d ’entreprendre 
de nouvelles fournitures pour lesquelles il nous prom it un p a yem en t exact. Les 
personnes honnêtes sont ordinairem ent les plus confiantes , et nous cédâm es au x  
sollicitations et aux promesses du c ito yen  L i a u t e y , d on t la droiture connue m é- 
r ito it  beaucoup de confiance ; nous ne l ’accusons m êm e pas de nos m alheurs.

P a r  un m a r c h é d u a ô  messidor an 5 , passé entre nous et le c itoyen G i l la r d , direc
te u r  des h ô p ita u x ,  en présence des c itoyens L ia u t e y ,  comm issaire o rd o n n a te u r ,  
P e n o te t  com m issaire ues g u e rre s ,  et G il l ier ,  contrôleur am b u lan t des h ô p itau x ,  
nous nous chargeâmes de fo urn ir  six cents cordes de b o is ,  à raison de v in g t-  
une livre dix sous la co rd e;  il y  fu t  convenu que nous serions payés à m esure 
d e  nos fournitures.
. L e s  approvisionnem ens des hôpitaux étoient alors totalem ent épuisés, et nous 

fûm es  obligés de précipiter nos livraisons. D e  thçrm idor an 5 , au m ois de ven
tôse an 4 ,  nous fournîm es trois cent quaran te  cordes de b o is ,  pour lesquelles nous 
lie pûm es arracher que trois cent trente-quatre  francs soixante-quinze c e n t im e s , 
qui nous furen t payés par le c itoyen Gillier. C e p e n d a n t  notre  trop grande exac
titude à rem plir  nos engagem ens m ettoit  le com b le  à nos m alh eu rs; nous excé
dions nos fo rc e s ,  nos ressources s’épuisoient, et nous nous trouvions hors d ’état 
de p ayer  les voilures. ,

Sur les plaintes que nous en fîm es au com m issaire ord o n n ateu r,  il nous pro
posa , pour rem plir ce v i d e , de faire quelques livraisons pour des assignats; nous 
fû m e s  bien obligé de prendre ce parti , et pour ne rien changer au m arché la i t  
en num éraire  nous en fîm es successivem ent'd eux autres avec le c itoyen  G illard  
d irecteu r ,  l ’un pour soixante-dix cordes de b o is ,  à raison de trois cents francs la 
c o r d e ,  pour lesquelles nous reçûm es vingt-un mille f r a n c s ,  l 'autre de vingt-huit 
co u les  u c  bois,  à raison de trois m ille francs la c o r d e ,  pour lesquelles nous 
reçûm es quatre-vingt-quatre m ille francs. On conçoit que ces s o m m e s,  à l ’époque 
du p i v c m e n t , n ’avoient plus la îiKMue valeur q u ’ii celle «les m arch és,  parce que 
la dépréciation des assignats alloit tous les jours en cro issa n t,  et les frais des 
voitures les absorboien l au delà. ^
.« L e  prix des trois cent quaran te  cordes de bois que nous avons livrées, payables 

en n u m é r a ire ,  à raison de vingt-un fran cs ,  étoient d on c  noire  nni<|ue ressource 
pour faire faceii nos engagem ens n o m b r e u x , e l  suspendre les poursuites rigoureuses 
«le nos créanciers ; mais on prom eltoit b e a u co u p , et l ’on ne nous don n oil  rien»

L e  citoyen L iau tey  com m issaire o rd o n n ateur,  auprès duquel nous réclamions 
sans relâche l'exécution de ses promesses, p énétré ,  et de la justicede  notre  demande;



et dû l ’état de détresse où nous étions réduits,  à d éfau t d ’autres m o y e n s ,  or'cionna 
q u ’il seroit vendu des effets  des hôpitaux de V e z o u l  et de F a v e r n e y ,  alors vacans, 
jusqu ’à concurrence de notre  dù , et de celui de plusieurs autres fournisseurs.

L e s  contrôleurs a m b n km s G i l l i e r , et V e n d ro it  comm issaire des guerres <\ 
V e z o u l ,  furent chargés de faire p ro céd era  la vente. N o u s  n ’eûmes pas le talent 
de plaire à ces com m issa ires ,  et il entra dans leur plan de nous frustrer de nos 
espérances et de notre unique ressource.

P o u r  augm enter notre perte on nous persuada q u ’il nous seroit avantageux 
d ’acheter la créance d ’un certain J o l io t , qui o ffro it  de faire quelque sacrifice 
pendant q u ’on prom ettoit le p ayem en t du to u t:  nous d on n âm es dans le p iè g e ,  
et nous grossîmes notre créance par la sienne.

L e s  ventes ouvertes ,  nous achetions à tout p r ix ;  mais lorsque les  créances 
des fournisseurs de V ezo u l furent acquittées,  on ferm a la vente à F a v e r n e y ,  
m algré nos réclam ations. T o u t e  la faveur q u ’on nous f i t , fu t  l ’a b an d on  d ’un 
certain n o m b red e  fourneaux , à quarante francs la pièce, qui cependant n ’avoient 
été portés aux enchères q u ’à trente f r a n c s ,  et don t nous ne pûm es tirer que 
v ingt-qu atre  fra n cs ,  à Besançon , après un transport de douze lieues.

M a lg ré  notre em pressem ent à co u v rir ,  avec perte évidente, toutes les enchères,  
nous ne pûm es nous payer que de la créance a e  J o liot ,  et de quatre cents francs 
sur nos fournitures personnelles.

N o u s  avions reçu du c itoyen G il l ie r ,  en a rg e n t ,  trois cent trente-quatre  francs 
s o ix a n te -q u in z e  cen tim es; les deux som m es form o ien t donc celle de sept cent 
trente-quatre  francs soixante-quinze centim es. N o u s  n e  devons pas om ettre que 
le citoyen G illier  nous présenta une quittance à s ign er,  rédigée de m an ière  que 
c e lle  som m e totale y pnrnîl tin pnyempnl effectué par lui en argent. N o u s  vo u 
lûm es y  faire m otiver  que le m o n ta n t de nos achats étoit compris pour quatre  
cents fran cs; m ais il ne voulut point y  consentir.  N o u s  ne pesâmes pas toutes 
les conséquences que pouvoit avoir cette vo lonté  : nous étions sans defiance, et 
nous signâmes.

N o u s  étions à la poursuite du  surplus de notre cré a n ce ,  lorsqu ’il fu t  ordonné 
que tous les marchés fa its  avec les fournisseurs seraient soumis à la révision 
du ministre.

P o ur nous soum ettre  à ce lte  ép reu v e ,  nous f iinés apostil lcr , par le co m m is
saire ordonnateur et ic com m issaire des guerres,  et notre  copie du  m arché re la t i f  
aux six cents cordes de Lois à v in g t - u n e  livres d ix  s o u s ,  et les reçus oui nous 
ont été fournis des trois cent quaran te  cordes et dem ie que nous avons délivrées 
sur cette  vente. Par l ’e l l e t  d ’une confiance sans b o r n e ,  nous en vo yâm es ces 
pieces originales au m in is tre ,  qui déclara ces marchés 'valables et les reçus en 
honne jointe ; mais la fatalité  a voulu que no tre  copie du m arche ait dem euré 
dans les buiea^jt du m in is tre ,  et nous avons fait d ’inutiles dém arches pour la 
recouvrer. L es  reçus furent remis à nos fondés de pouvoir , et nous les avons 
fait déposer aux b ureaux  de  liq uid ation , ù l ’appui de notre ré c la m a tio n ,  dès 
l ’époque de leur établissement. ’

N o s marchés soumis à la \érification du m in is tr e ,  ainsi que les reçus de nos 
fournitures qui ont reçu le sceau de son approbation, sem bloicn t nous promettre 
>>n prom pt succès: m ais il n ’en a pas été de m êm e. L ’ impossibüit ■ où nous sommes 
de représenter notre m arch é dem euré dans les b u re a u x  du m in istre ,  a fait un
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■premier obstacle : on nous en a d em an dé la représentation co m m e  pièce fonda
m entale  de notre  liquidation.

D a n s  l ’ impuissance où nous s o m m e s , nous avons voulu recourir aux copies 
des citoyen s L i a n t e y , com m issaire ord o n n ateu r,  et du c itoyen  G i l l ie r ; mais 
celle du  c itoyen  L ia u te y  a été adliirée dans les bureaux : à l ’égard du  c itoyen  
G il l ie r ,  en vain nous l ’avons p r ié ,  par diverses le ttre s ,  de nous envoyer ou 
d ’adresser lu i-m êm e la copie d on t il doit être m u n i;  en vain le c itoyen  L ia u te y  
lui en a écrit,  il nous a été impossible d ’en obtenir de réponse.

P o u r  y  sup p lée r,  nous avons fait  remettre au bureau de la liquidation un 
certificat du c itoyen  G il la r d ,  directeur des h ô p ita u x ,  apostillé par le c ito yen  
L ia u t e y ,  q ui atteste la réalité de nos livraisons; et nous avons prié les préposés 
à  la liquidation d'user de leurs pouvoirs pour obtenir du c ito yen  G illier  l ’envoi 
de la copie  q u ’il a de cette  pièce im portante.

D  ’autres entraves se sont aussi présentées. L ’on nous a dem andé des explica
tions au sujet du  p ayem en t qui nous a été fa it  de la som m e de sept cent trente- 
quatre  francs soixante-quinze centim es, à com pte sur les trois cent quaran te  cordes 
et d em ie  de bois payables en n u m é ra ire ,  pour fa ire connoitre l’ époque du paye
m ent, le nom du payeur, et le certificat de celui-ci constatant qu’ il n’ a point 
f a it  d’autre payement.

R elativem en t au prem ier o b je t ,  nous avons rendu com pte des faits tels q u ’ils 
sont énoncés plus h a u t ,  où  l ’on voit que sur les sept cent trente-quatre francs  
soixante-quinze centimes que nous avons reçus par acompte, trois cent trente- 
quatre francs soixante-quinze centimes nous avoient été  payés par le citoyen  
( j  il  lier , et que nous avons reçu les autres quatre cents francs parla délivrance 
des effets provenant des h ô p ita u x de Jfozoul e t  de b'avernoy ; que nous avons 
compris les deux sommes dans. une même quittance que le citoyen G illier  
relira de nous aussitôt après les ventes.

Il nous restoit à rapporter des certificats du p a y e u r ,  pour constater que nous 
n ’avons reçu aucun autre p ayem en t sur nos fournitures payables en num éraire,  
N o u s  en avons rapporté d e u x ; l3un du citoyen G il lier ,  l ’autre du c itoyen G il la r d ,  
directeur des h ô p ita u x ,  qui seuls avoient qualité  et pouvoir  de payer. L e  pre
m ier  certifie q u ’il ne nous a fa it  d ’autre p ayem ent q ue  celui de sept cent trente-r 
q uatre  francs soixante-quinze c e n tim e s,  et le c itoyen G illard  q u ’il ne nous en 
a fait aucun. Leurs  certificats ont été visés par le com m issaire ord o n n ateu r,  et 
déposés au bureau  de liquidation.

C e s  form alités  rem plies ,  le c itoyen  S rgreta in , directeur particulier de la liqui-r 
d a t io n ,  dans une lettre du 12 frim aire  dernier, nous a m a r q u é ,  i°. Que la sti
pulation en numéraire, fa ite  dans le marché de trois cents cordes de bois passé  
le  25 messidor an 5 , h raison de vingt-une livre d ix  sous , parait d’autant plus 
extraordinaire qu’à cette époque les assignats étoient la seule mot inoie cou
rante ;

a”. « Q u e  l ’on tro uv e , dans la com ptabilité  du citoyen G il la r d ,  d irecteur,
» deux quittances signées de no u s,  l ’une sous la date du 5 ventôse an 4 ,  de la 
» som m e de vingt-un mille francs pour prix de soixante-dix cordes de bois livrées 
» en thermidor an "> , h raison de trois cents francs la c o r d e ,  et l ’autre sous I«1 
D d a le  du 9.5 du m ê m e  m o is ,  de la som m e de unalre-vingt-quatre mille francs 
h assign ats ,  pour prix de v in g t-h u it  cordes de oois livrées en fructidor an 5 »
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» à raison de trois m ille  fran cs  la corde; que les époques de livraisons.se trouvent 
» les m êm es que celles portées en l ’une de nos raclures postérieures au m arché 
« stipulé en n u m é r a ir e , et que cependant nous en avons reçu le prix en assi- 
» g n a t s ,  avec la différence  énorm e de trois cents à trois m ille l ivres; q u ’ il est 
» difficile de concilier ces f a i t s ,  et de ne pas apercevoir une fraude quelconque 
« dans le m arché et les quittances. »

E n fin , dans sa le t t r e ,  le c itoyen Segretain renouvelle sa d em ande relativem ent 
à la quittance de sept cent trentre-quatre  francs soixante-quinze centim es, que 
n ous avons reçus par acom pte sur notre  m arché en num éraire. D a n s  notre 
réponse au directeur,  nous avons dit sur ce dernier objet « que nous cro yo n s  avoir 
» satisfait à la précédente dem ande par l ’envoi des deux certificats des c itoyens 
)J Gillier et G il la r d ,  qui constatent q u ’il ne nous a été fait aucun autre p a yem en t 
» sur le m arché du 25 messidor an 3 , stipulé en nu m éraire  ; que nous n ’a\ons pu 
>J contraindre le c itoyen G illier  à donner à son certificat une explication plus 
n am ple,  en lui observant q u ’il lui seroit facile d ’obtenir de lui ce que nous n e  
» pourrions obtenir n o u s - m ê m e s ,  qui som m es sans ascen dant c o m m e  sans 
» autorité sur lui. »

N ou s avons opposé à son étonnem ent sur le marché des s ix  cents cordes de 
t'ois stipulé en numéraire, le détail des faits qui sont relatifs  à ces m archés qui 
avoient été autorisés par le m inistre de la g u erre ,  parce que les fo u rn isse u rs ,  
Presque ruinés par les précédentes ventes stipulées en assignats, n ’avoient pas 
voulu consom m er leur ruine par de nouveaux m archés de cette espèce, q u i ,  par 
l ’effet de la dépréciation journalière dii papier m o n n o ie ,  ne leur ren d o ien t,  à  
’̂époque des p a yem en s,  q u ’une valeur fo rt  au-dessous de celle que les m archés 

promettoient ; et pour p ro u v er,  i*. que la som m e de vin gt-une livres dix sous 
n u m é ra ire , promise pour chaque corde de bois par le m arclui du  m e s
sidor an 5 ,  ne présentoit d 'autre  bénéfice pour nous que la fixité de cette valeur , 
qui n ’étoit point sujette à variation ; 2°. que le p rix  du  m arch é  des vingt-huit  
co rd e s , à raison de trois m ille f r a n c s , ne présente aucune fraude ; nous avons 
la it  remettre dans les bureaux de la liquidation des certificats de la com m un e de 
Besançon , q u i , rédigés d ’après les relevés des registres du port d e R i v o t e ,  cons
tatent que tels étoient les prix courans aux époques de nos m archés.

A p rès  avoir ainsi fourni tous les éclaircissem ens d e m a n d é s , et qui doivent 
Pleine se trouver dans la com ptabilité  des c itoyens G illier et G illard  , nous 
devions bien croire toucher au term e désiré, et nous étions bien éloignés de penser 
que des doutes e td es  soupçons injurieux envelopperoient notre  réclam ation : nous 
ne saurions prévoir ce qui peut les faire naître.

R eclam ons-n ous une créance acquittée  , ou qui n ’a jamais eu d ’existence? 
Q uel h o m m e seroit assez hardi pour réclam er auprès du gouvernem ent le paye
m ent dit prix d ’une vente q u ’il n ’auroit pas fa i te ,  d ’un m arché qui n ’auroit pas 
existé?  D ’a il le u rs ‘ il ne peut s ’élever de doute sur celui en vertu  duquel nous 
réclamons ; si nous ne rapportons pas le m arché m ê m e ,  les pièces que nous avons 
fournies en sont bien supplétives.

L e s  certificats des citoyens G il l ie r ,  G il lard  et L ia u te y  prouvent bien irrévoca
blem ent et les m archés et les livraisons. A  m oins de regarder ces pièces com m e 
tu'>riquées par nous , il fau t  nécessairem ent, en n iant les m archés et les fourni
tures , qu'ils  soient les complices de la fraude q u ’on nous im pute .

S’ils sont hors de toute atteinte, nous ne le sommes pas m o in s , puisque l ’on ne

( 5 )
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. ( 6 ) ■ .
peut nous faire un crim e de nous a p p u y e r ,  pour faire adm ettre notre réclam a

t i o n  , des pièces q u ;on ne leur fera  pas un crim e d ’avoir adm in istrées,  et qui 
d ’ailleurs a ya n t  été soumises à la révision du  m in istre ,  ont reçu le sceau de son 
approbation.

A  caver au plus fo r t ;  l ’im possibilité où  nous som m es de rapporter le m arché 
de messidor ne pourroit laisser de louclie que sur la réalité de la stipulation en 
n um éraire  : mais peu doit im porter; car le pis-aller ser,oit de n on ous liquider que 
su r  la valeur en assignats q u ’avoit la corde «le bois à l ’époque du m a rc lié ,  et 
d ’après l ’échelle de dépréciation ; certainem ent nous y  trouverions de l’ava n ta g e ,  
car  le prix de notre  m arch é  étoit inférieur au taux courant.

N ’eût-il  m ê m e  point existé de m arché par é c r i t , nos livraisons constatées incon
testablem ent c o m m e elles le so n t,  on ne pourroit nous refuser le payem ent de 
leur v a le u r ,  à l ’époque où nous les avons faites.

U n  refus ne pourroit être légitim e q u ’ autant que nous aurions été payés en 
totalité du  m o n tan t de nos d é livran ce s , et nous affirm ons que nous n ’avons reçu 
d ’autre acom pte sur la livraison des trois cent quarante cordes et dem ie de bois 
d on t nous réclam ons le p r i x , q ue  les sept cent trente-quatre francs soixante-quinze 
centim es que nous avons reçus du  c itoyen  G il lie r ,  soit en argent soit en m arch an 
dises ; et nous nous soum ettons à tout perdre si l ’on peut justifier que nous 
avons reçu une obole au delà de cette som m e.

Il ne peut rester le plus petit  louche sur nos d eu x  quittances de vingt-un et de 
quatre-vingt-quatre m ille livres, des 3 et a5 ventôse an 4 ,  que le citoyen Segretain 
sem ble croire devoir è lre  déversées sur la livraison des trois cent quarante cordes 
et dem ie de bois.

D ’abord ces payem ons de vingt-un et de q u atre-v in gt-qn alre  m ille livres ne 
pourroient è lre  p n s u m é s  applicables à cette livraison, q u 'autan t q u ’ il seroit vrai 
que postérieurem ent au m arché du 25 messidor an 5 , nous n ’avions fait  d ’antre 
livraison que celle des trois cent quarante  cord es; mais il est co n sta n t,  d ’après la 
lettre m ê m e  du citoyen  S e g re ta in ,  que la com ptabilité  du c itoyen Gillard fait 
foi que les deux livraisons pour lesquelles nous avons reçu ces deux som m es sont 
indép* ndanles de celle de trois cent quarante cordes. E t  en e f fe t ,  en réunissant 
nos livraisons depuis le m arché du a 5 m essid or,  on trouvera q u ’elles se m ontent à 
la totalité de quatre cent cinquante-huit cordes et dem ie : or nous ne dem andons 
le payem ent que de trois cent quarante cordes et d em ie , sous la déduction de sept 
cent trente-quatre francs soixante-quinze centim es que nous avons reçus à com pte: 
don c  le m ontant de nos deux quillances-est étranger à ces livraisons payées en 
assignats.

L orsqu 'on nous a contraints h rapporter des certificats pour établir que nous 
» levo ns reçu d 'autre  p ayem ent sur fa livraison des trois cent quarante cordes de 
bois que celui de sept cent trente-quatre francs soixante-quinze centim es , c Y-toit 
sa n su o u le  une injustice en tous s<ns. C ’est une injustice en ce que nous n ’avons 
aucune aul*.rite pour forcer la main aux payeurs; c ’est également une in jus lice ,  
en ce que ce n ’est pas au créancier à prouver q u ’ il 11’a pas été“ payé1. Sa t.iclie est 
d ’établir sa créan ce; c ’est sur le d<bileur seul que pèse l’obligation d 'établir  q u ’il 
e’est libéré. Enfin nous les avions rapportés, ces certificats.

C elu i  du citoyen G illier attesta qu 'il ne nous a fa it  d’autre payem ent que 
Cfltii de sept cent . oia.ante- quinze livres, et celui du citoyen (1 illard qu’il 
ne nous C7i(tJuit aucun , c l  ce so n t,  c o m m e on l ’a déjà d it ,  les deux seuls préposés



du g o u v e rn e m e n t,  dans celte  p a rt ie ,  qui avoient qualité pour p a y e r ,  et le bureau 
de liquidation ne peut rejeter cette preuve sans faire juger que les préposés du 
g ouvern em en t qui l ’ont fournie  sont coupables de forfaiture.

N ou s espérons donc de l ’équité du citoyen m in is tre ,  q u ’il interposera son 
autorité pour nous fa ire  rendre la justice qui nous est d u e ,  et que nous sollicitons 
depuis si long-temps et à si gros fra is;  nos droits ne sont point équivoques, et nos 
m alh eurs ,  notre position aff ligeante, suite de notre zèle pour le service de la 
république, sont des titres de plus auprès de sa justice et de sa bienfaisance.

J e  a  n ‘ -  P i e r h e  L A N D R I O T .

4 ° $

(  7  )  .

* *

•A  R I O M  , de l 'im prim erie de P i e r r e  L A N D R I O T  ,s e u l  im p r im e u r  du T r ib u n a l
d'appel.


